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Direction interrégionale de Rhône-Saône de Voies navigables de France 
Décision portant délégation de signature  
de la personne responsable des marchés 

 
 
 

Décision du directeur interrégional de Rhône-Saône de Voies navigables de France 
 

Année 2008 
 
Le directeur interrégional de Rhône-Saône de Voies navigables de France, personne responsable des 
marchés et représentant du pouvoir adjudicateur 
VU l’article 124 de la loi de finances n° 90-1168 du 29 décembre 1990, modifié pour l’année 1991 ; 
VU la délibération du Conseil d’administration dans sa séance du 1er octobre 2003 relative à une 
délégation de compétence du Conseil d’administration au Président, modifiée en dernier lieu par la 
délibération du 4 octobre 2006 ; 
VU la décision du 1er octobre 2003 portant délégation de pouvoir du Président du conseil 
d’administration au Directeur général, modifiée en dernier lieu par la décision du 30 octobre 2006 ; 
VU la délégation de pouvoir du 1er octobre 2003 donné par le directeur général de Voies navigables de 
France aux représentants locaux de Voies navigables de France dans la limite de leur circonscription ; 
VU la décision du 30 octobre 2006 portant délégation de pouvoir donné par le directeur général de 
Voies navigables de France aux représentants locaux de Voies navigables de France dans la limite de 
leur circonscription ; 
VU l’arrêté ministériel n° 03014018 du 10 février 2004 nommant M Pierre CALFAS chef du service 
navigation Rhône Saône. 
VU l’instruction du directeur général de Voies navigables de France du 02 février 2004 ; 
VU le code des marchés publics ; 
VU les mesures transitoires d'application du code des marchés publics 2006 ; 
VU l’organisation du service. 
 
 
 
DECIDE : 
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ARTICLE 1  - Délégation de signature est donnée : 

A M. Jean-Pierre SEGUIN, chef de la subdivision de Gray. 
A l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences relatives à l'intérim de la subdivision 
de Port-sur-Saône dont il a la charge. : 
A l’effet de signer les actes d’exécution des marchés dans la limite des marchés de montant inférieur      
à 50 000 € HT. 

 
ARTICLE 2 - Exécution de la présente délégation 
Le directeur interrégional de Rhône-Saône de Voies navigables de France est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui prend effet à compter du  
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 01 mars 2008 
 
 
Le directeur 
 
SIGNE 
 
Pierre CALFAS 
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Direction interrégionale de Rhône-Saône de Voies navigables de France 
Délégation de signature pour l’exercice  

de la compétence de personne responsable des marchés 
 
 
 

Budget de Voies navigables de France 
2008 

 
 
 
 
 
 
 

Signature et paraphe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom Signature Paraphe 

 
 
Jean-pierre SEGUIN 
Subdivisionnaire de Gray, 
intérim du subdivisionnaire de 
Port-sur-Saône 

 

  

 



 

 
 

 
 
 

 
 
 

Direction interrégionale de Rhône-Saône de Voies navigables de France 
Délégation de signature pour l’exercice 

de la compétence d’ordonnateur secondaire 
 
 
 
 

BUDGET DE VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 
2008 

 
 
 
 
 

Décision du directeur interrégional de Rhône-Saône de Voies navigables de France 
 
 
 
 
Le directeur interrégional de Rhône-Saône de Voies navigables de France, 
 
VU l’article 124 de la loi de finances n° 90 1168 du 29 décembre 1990 pour l’année 1991 ; 
VU le décret n° 60-1441 du 26 décembre 1960 modifié portant statut de Voies navigables de France, 
notamment les articles 16 et 27-1 ; 
VU le décret du 21 juillet 2003 portant nomination du Président du Conseil d’Administration de Voies 
navigables de France ; 
VU la délibération du conseil d’administration dans sa séance du 1er octobre 2003 relative à une 
délégation de compétence du conseil d’administration au président, modifiée en dernier lieu par la 
délibération du 4 octobre 2006; 
VU la décision du 1er octobre 2003 du président de Voies navigables de France portant désignation 
d’ordonnateurs secondaires ; 
VU la décision du 1er octobre 2003 portant délégation de pouvoir du Président du conseil 
d’administration au Directeur général, modifiée en dernier lieu par la décision du 30 octobre 2006 ; 
VU la délégation de pouvoir du 30 octobre 2006 donné par le directeur général de Voies navigables de 
France aux représentants locaux de Voies navigables de France dans la limite de leur circonscription ; 
VU la délibération du conseil d’administration dans sa séance du 4 octobre 2006 relative à la 
détermination du niveau des besoins de Voies navigables de France pour l'application des règles 
relatives à la commande publique ; 
VU l’arrêté ministériel n° 03014018 du 10 février 2004 nommant M Pierre CALFAS chef du service 
navigation Rhône-Saône. 
VU le code des marchés publics ; 
VU l’organisation du service ; 
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DECIDE : 

 
 

Article 1- Délégation de signature est donnée : 

A M. Jean-Pierre SEGUIN,chef de la subdivision de Gray. 
A l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences relatives à l'intérim de la subdivision 
de port-sur-Saône dont il a la charge. : 

• les marchés d'un montant inférieur à 50 000 € HT 

• les actes et pièces pour le pouvoir adjudicateur dans la limite des marchés d'un montant 
inférieur à 50 000 € HT 

• les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature 
 
 
Article 2 : 

Le directeur interrégional de Rhône-Saône de Voies navigables de France est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui prend effet à compter du 01 mars 2008. 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 01 mars 2008 
 
 
Le directeur 
 
SIGNE 
 
Pierre CALFAS 
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Direction interrégionale de Rhône-Saône de Voies navigables de France 
Délégation de signature pour l’exercice  

de la compétence d'ordonnateur secondaire 
 
 
 

Budget de Voies navigables de France 
2008 

 
 
 
 
 
 
 

Signature et paraphe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom Signature Paraphe 

 
 
Jean-Pierre SEGUIN 
Subdivisionnaire de Gray, 
intérim du subdivisionnaire de 
Port-sur-Saône 
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